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‘‘Dans la traversée de La Teste à Cazaux. 
Le botaniste s’y enrichira de plusieurs 

plantes, dont quelques-unes avaient 
échappé à nos recherches, lorsque nous 

publiâmes notre Chloris ; mais qui y 
avaient été trouvées par notre ami,  

M. Bory-de-St.-Vincent pendant le long 
séjour qu’il fit dans cette contrée.  […] 
Nous allons faire connaître celles qui 

nous ont paru les plus curieuses.’’ 

Jean Thore, 1811. 
Promenade sur les côtes du Golfe de Gascogne, pp.33-34.
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L’histoire géologique du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre a ainsi esquissé des paysages caractéristiques 
abritant des milieux naturels particuliers : lagunes, prés salés, dunes littorales, etc. Les sociétés humaines 
ont su composer avec les richesses naturelles de leur territoire et façonner leurs paysages avec les dunes 
boisées, les pinèdes, les prairies du Val de l’Eyre et les domaines endigués. Ce sont ces milieux naturels et la 
flore qui les compose que nous allons découvrir.

Le Bassin d’Arcachon et le Val de l’Eyre

Prenant leurs sources en plein cœur des 
Landes, la Grande et la Petite Leyre se 
rejoignent pour former l’Eyre. Contrairement 
aux autres cours d’eau dont la progression 
fut stoppée par les dunes littorales et a donné 
lieu aux étangs arrière-littoraux actuels, le 
débit de l’impétueuse Eyre lui a permis de 
chasser les sables jusqu’à son exutoire dans 
l’océan. Il y a environ 4000 ans, bien avant 
la genèse du bassin, l’Eyre formait ainsi un 
estuaire se déversant directement dans 
l’océan atlantique. Les courants charriant des 
tonnes de sables prélevés le long des côtes 
ont alors partiellement obstrué cet estuaire. 
Le contournement de ces sédiments a conduit 
l’Eyre à former des chenaux (les esteys) et 
a abouti à la formation d’un vaste bassin 
lagunaire côtier, le Bassin d’Arcachon. 
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l y a quelques millions d’années, des sables 
fins d’origine fluviatile se sont déposés en 
grandes quantités dans le bassin aquitain.  

Bien plus tard, lors de la période glaciaire du 
pléistocène, le niveau marin baisse, la ligne de rivage 
recule et met à nu les dépôts sableux qui sont balayés 
par les vents dominants d’ouest vers l’intérieur des 
terres, dessinant ainsi le triangle landais qui forme la 
région naturelle des Landes de Gascogne. 

Un territoire d’eau et de sable 

La Leyre à l’origine du Bassin d’Arcachon
(Froidefond, 1982)

Carte historique de la mer océane 
(Christophe TASSIN, 1634)

vers 700

De nos jours

Vase et bancs de sable
Massifs dunaires

vers -4000
La Leyre

Épandage du sable par les
 vents dominants.



Qu’est-ce que la 
biodiversité végétale ?

Jean-Baptiste BORY de SAINT-VINCENT (1778-1846) 
est un officier français et naturaliste dont la famille s’est 
réfugiée dans les Landes pendant la Terreur. Au cours de ses 
prospections en compagnie de Jean THORE, illustre médecin-
botaniste landais, il observe dès son plus jeune âge, trois 
espèces rares : la Lobélie de Dortmann (Lobelia dortmanna) 
et l’Isoète des lacs (Isoetes boryana) à Cazaux-Sanguinet, et 
l’Ophioglosse des Açores (Ophioglossum azoricum) au Cap 
Ferret. L’ancien directeur du jardin botanique de Bordeaux, 
Michel Charles DURIEU de MAISONNEUVE, lui dédiera 
l’Isoète de Bory ou Isoète des lacs.

A. CHANTELAT (1799-1856), pharmacien à La 
Teste-de-Buch, publie en 1844 un catalogue 
floristique de sa commune. Cet éminent botaniste 
améliorera la connaissance de la flore sauvage du 
Bassin d’Arcachon par sa riche contribution. 
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La biodiversité désigne l’ensemble des organismes vivants et des écosystèmes de toutes origines, 
ainsi que les interactions qui les lient. Les milieux naturels, qu’ils soient rares ou plus répandus, 
constituent les habitats des espèces. Les milieux naturels de notre territoire, bien qu’influencés 
de manière directe ou indirecte par l’impact de l’homme, se caractérisent néanmoins par la 
présence d’une flore et d’une faune sauvages et spontanées. 
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Plantes à fleurs, fougères, mousses, 
algues vertes et lichens sont les principaux 
représentants du règne végétal. La botanique 
a pour objet d’étudier ces végétaux. À ce jour, 
le nombre d’espèces végétales recensées 
dans le monde oscille aux alentours de 
300 000, les plantes à fruits représentant 
plus de 60% des végétaux.

L’originalité des végétations est directement liée aux 
caractéristiques écologiques et climatiques de notre région. Afin de 
faire face aux multiples changements (destruction et modification 
d’habitats, pollutions diverses, espèces exotiques envahissantes, 
intensification agricole, changements climatiques, etc.), il est 
essentiel de suivre l’évolution de la flore et de ses habitats. 

Écosystèmes

La Lobélie de Dortmann 
(Lobelia dortmanna)

Le Jonc capité
(Juncus capitatus)

Le Trèfle des champs
(Trifolium arvense)

L’Isoète de Bory 
(Isoetes boryana)

Portrait de deux botanistes

Êtres vivants 

présents sur Terre

epuis le XVIIIe siècle, d’illustres botanistes ont contribué à l’étude de la flore sauvage 
présente sur notre territoire. Ce travail de connaissance et de préservation de la flore sauvage 
est aujourd’hui poursuivi par le Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique et par des 

réseaux de botanistes tels que la Société Linnéenne de Bordeaux en Gironde.Interactions entre les êtres 
vivants et leurs milieux



Le Bassin d’Arcachon et le Val de l’Eyre, un patrimoine végétal riche et diversifié
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Situé dans le Sud-Ouest de la Gironde, le Pays 
Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre est bordé 
au sud par le département des Landes, à 
l’ouest par l’océan atlantique, au nord par la 
lande médocaine et à l’est par les landes de 
Bordeaux. Le Pays est traversé par la Leyre 
et développé autour du Bassin d’Arcachon, 
deux entités éco-géographiques cohérentes à 
l’origine de son nom.

© Stamen Design

Prés salés

Domaines endigués

Dunes littorales et plages de sable

Val de l’Eyre

Villes et villages

Zones agricoles

Forêts dunaires

Forêt et landes

La Viorne obier
(Viburnum opulus)
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Théâtre d’une évolution permanente, le système dunaire se décline en une mosaïque d’habitats répartis du littoral vers 
les terres. La flore des milieux dunaires révèle une remarquable adaptation aux contraintes du milieu littoral dunaire et 
plusieurs espèces, qualifiées d’endémiques, ne poussent qu’à cet endroit dans le monde.

Des dunes littorales…
Une dune, des dunes

La Linaire à feuilles de thym (Linaria thymifolia) est une plante 
annuelle endémique du littoral Sud-Atlantique (Aquitaine et 
Poitou-Charentes) et protégée au niveau national. Elle trouve 
son optimum écologique sur les sables mobiles de la dune 
blanche en compagnie de l’Oyat et du Liseron des sables. Haute 
de quelques centimètres, ses tiges prostrées et ascendantes 
laissent épanouir plusieurs fleurs jaunes prolongées d’un éperon 
très caractéristique. Cette rareté des dunes a su s’adapter face à 
l’ensablement, aux périodes de sécheresse, aux embruns ou 
aux vents violents projetant des grains de sable à une vitesse 
fulgurante pouvant blesser ce joyau du milieu dunaire.

Poil

Petits orifices (stomates) 
permettant les échanges 

gazeux situés au fond 
de replis bordés de poils 

(cryptes pilifères)

Xylème

Phloème

Épaisse membrane
(cuticule) limitant la 

perte d’eau

Tissu bulliforme dépourvu 
de stomates

AIR HUMIDE

AIR SEC
Étalement

Enroulement

Cellules capables de se vider ou de 
se remplir d’eau très rapidement 

(Cellules bulliformes)

Stomate

L’oyat, une adaptation à toute épreuve

Plage Dune Blanche Dune grise Lette

Plage de sable

 Située dans la zone de 
balancement des marées (l’estran) au 
contact du pied de dune.

 Faible couvert végétal. 
  Rares espèces du haut de plage

très tolérantes à la salinité.
  Présence de certaines espèces

favorisée par les laisses de mer.

Dune blanche (Dune vive)

 Située en front de mer.
 Grande mobilité et très faible 

recouvrement du tapis végétal 
composé de plantes pionnières. 

Dune grise

  En arrière de la dune blanche sur
les sables fixés par les plantes 
pionnières.

  La dune grise doit son nom à la
couleur que lui confèrent le fort 
couvert muscinal (mousses et 
lichens) et l’Immortelle des dunes au 
feuillage cendré.

 L ’arrivée d’espèces de sables
stabilisés et compactés accompagne 
la disparition des plantes pionnières 
de la dune blanche dépendantes des 
sables mobiles. 

  La formation végétale
caractéristique de la dune grise
est dominée par l’Immortelle des dunes. 

Le Cakile (Cakile maritima)
L’Oyat (Ammophila arenaria)

Le Silène conique  
(Silene conica)

L’Oyat, ou le Gourbet (Ammophila arenaria, du grec 
« ammos » et « phileo », littéralement traduit par 
« qui aime le sable ») est une poacée caractéristique 
de la dune blanche. Sa résistance aux embruns 
salés et à l’ensablement fait d’elle une plante 
très prisée pour la stabilisation des dunes. L’Oyat 
bloque les sables éoliens qui viennent s’accumuler 
à son pied. Son système racinaire doté de puissants 
rhizomes et d’un chevelu se régénérant au fur et à 
mesure de l’enfouissement par le sable lui 
permet de résister tout en assurant la 
fixation du sable.

L’Immortelle des dunes
(Helichrysum stoechas)

Les lettes humides (zones 
dépressionnaires) constituent 
des écosystèmes remarquables 
fortement menacés, colonisés 
par le Saule des sables et qui 
abritaient jadis plusieurs plantes 
patrimoniales aujourd’hui 
disparues, telles que l’Ophioglosse 
des Açores, une fougère très 
originale, ou encore le Liparis de 
Loesel, une orchidée rarissime.

On distingue deux grandes 
associations végétales, la 
première dominée par l’Oyat et 
l’Euphorbe du littoral supporte un 
ensablement régulier, la deuxième 
plus sensible à l’ensablement 
et située dans les zones plus 
protégées, est caractérisée par 
la Fétuque à feuilles de jonc et le 
Gaillet des sables.

Le haut de plage de la Dune du 
Pilat présente une spécificité due 
à la présence de résurgences 
d’eau douce. Ce faciès particulier 
a favorisé le développement 
d’espèces d’eaux douces en 
ce milieu incongru exposé aux 
embruns voire aux marées. 

Une linaire qui aime le sable
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rogressivement un fourré d’arrière-dune 
se développe et marque la transition 
entre la dune grise et la forêt. La Ciste à 

feuilles de sauge, l’Arbousier, la Brande, le Genêt à 
balais ou la Garance voyageuse en sont d’illustres 
représentants. La « zone de combat » est également 
composée de pins maritimes devenus tortueux 
sous les effets combinés du vent et des embruns. 
La forêt de protection lui succède et protège la forêt 
de production vouée à la sylviculture. On retrouve à 
La Teste-de-Buch et à Lège-Cap Ferret des chênaies à 
Chêne vert avec parfois également du Chêne liège 

(caractéristiques des milieux méditerranéens) en 
mélange avec le Chêne pédonculé, le Chêne tauzin 
et le Pin maritime. Le Bassin d’Arcachon représente 
la limite d’aire de répartition naturelle du Chêne 
vert et du Chêne liège sur le littoral atlantique. Dans 
les dépressions dunaires plus humides, localement 
appelées barins, se développent des boisements de 
Saule roux, de Bouleau pubescent et d’Osmonde 
royale. La forêt usagère de La Teste-de-Buch illustre 
un rare vestige d’ancienne forêt dunaire à Chênes 
pédonculés développée en partie sur d’anciennes 
dunes dites paraboliques.

...aux  forêts dunaires

Le Ciste et le Cytinet, 
une relation bien étrange

Le Ciste à feuilles de sauge est un petit arbrisseau se 
développant principalement dans les fourrés dunaires du 
littoral. Reconnaissable à sa floraison blanche éphémère mais 
remarquable qui abonde dès le début de l’été, le Ciste a établi 
une relation bien particulière avec une plante rare très curieuse, 
le Cytinet. Unique représentant de son genre botanique, le 
Cytinet (Cytinus hypocistis) est une plante parasite sur racines 
de Ciste à feuilles de sauge et parfois d’Hélianthème faux-
alysson. En effet, le Cytinet ne réalise plus la photosynthèse et 
tire profit des ressources que lui fournit l’hôte dont il dépend. 
Le Cytinet est donc un parasite mais ne tue jamais la plante 
sur laquelle il se développe, garante de sa survie. Sa floraison 
remarquable par sa coloration jaune-orangé se situe au ras du 
sol où elle s’observe d’avril à juin. Si vous observez cette plante 
rare et remarquable, signalez-la au Conservatoire botanique !

Des feuilles coriaces, charnues, 
aromatiques, parfois épineuses, 
pouvant stocker l’eau ou exsuder 
le sel en excès, sont autant 
d’adaptations permettant de résister à 
des conditions climatiques rudes.

L’Arbousier
(Arbutus unedo)

Le Ciste à feuilles de sauge (Cistus salviifolius)

Plantes des forêts dunaires et de ses ourlets : 
Le Ciste à feuilles de sauge (Cistus salviifolius), le Chêne 
vert (Quercus ilex), le Pin maritime (Pinus pinaster), la Brande 
(Erica scoparia), l’Arbousier (Arbutus unedo), le Genêt à balais 
(Cytisus scoparius), l’Osmonde royale (Osmunda regalis) et le 
Bouleau (Betula pubescens) dans les barins.

Fourré d’arrière-dune

Forêt de production
Zone de combat

Forêt de protection

Le Cytinet 

(Cytinus hypocistis)
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Mystérieux Limonium de Duby
Voici une plante qui constitue une légende 
arcachonnaise. Le Limonium de Duby (Limonium 
dubyi) est une « Lavande de mer » ou «  Statice » 
rarissime, endémique du littoral aquitain. Cette 
espèce observée pour la dernière fois à l’Ile aux 
oiseaux en 1975, n’a jamais été revue depuis et est 
considérée comme éteinte ! Cette plante recherchée 
par les botanistes sera-t-elle redécouverte un jour ? 

 Le milieu marin, composé de 
zones en eau plus profondes et de 
chenaux constamment immergés, 
abrite sur ses fonds sableux, les 
herbiers de la Zostère marine, une 
plante à fleurs cousine de la Posidonie 
méditerranéenne qui côtoie une riche 
diversité d’algues marines et constitue 
un écosystème extrêmement riche 
pour la faune marine.

 La slikke (du néerlandais « slijk » 
signifiant « boue ») désigne les 
parties les plus basses et les plus 
ouvertes, recouvertes par les eaux 
lors de chaque marée. La slikke est 
caractérisée par ses vases molles, 
pauvres en oxygène et très peu 
végétalisées. Les parties basses 
de la slikke présentent des vases 
nues sur lesquelles se développe 
la Zostère naine. Les parties 
hautes de la slikke sont colonisées 
par une végétation plus dense 
composée de plusieurs espèces 
de salicornes annuelles et de 
spartines, dont la Spartine anglaise,        

 Le schorre (du néerlandais 
« schor » signifiant « pré salé ») 
désigne les parties surélevées et 
plus fermées, recouvertes par les 
plus hautes marées. Le schorre est 
caractérisé par ses vases stabilisées 
très végétalisées. Alors que les 
parties basses du schorre sont 
fréquemment inondées, les parties 
supérieures (haut-schorre) ne 
sont immergées que lors des plus 
hautes marées. La végétation se 
développe le long de ce gradient 
en fonction de ses affinités (teneur 
en sel, suintements d’eau douce, 
surplombs sableux, zones enrichies 
en éléments nutritifs, etc.).

Les prés salés et milieux saumâtres du Bassin d’Arcachon,
un écosystème lagunaire exceptionnel

a rencontre entre les eaux de la Leyre chargées en sédiments et les marées 
quotidiennes a entraîné l’accumulation de particules fines à l’origine de la vase. 
La végétation a colonisé ces vases salées stabilisées pour former les prés salés 

observables sur le Bassin d’Arcachon.

Plusieurs milieux connexes aux prés 
salés peuvent abriter des espèces rares 
ou particulières. C’est le cas de la zone 
de contact entre le pré salé et la dune ou 
des réservoirs d’eau saumâtre, profonds 
de domaines endigués et lacs de tonnes, 
milieux de prédilection pour plusieurs 
plantes telles la Ruppie spiralée (Ruppia 
cirrhosa), la Ruppie maritime (Ruppia 
maritima) ou la Zannichélie des marais 
(Zannichellia palustris).

Curiosités de prés salés

Plantes emblématiques des prés et vases salés, 
plusieurs espèces de salicornes et de sarcocornes 
croissent sur le Bassin d’Arcachon. Tirant leur nom 
du grec « corne de sel », leur identification délicate 
s’effectue notamment par l’observation des fleurs 
très discrètes présentes sur chaque rameau 
à l’automne. Contrairement aux sarcocornes 
qui sont des plantes vivaces, les salicornes 
sont annuelles. On dénombre deux espèces 
de sarcocorne : la Salicorne buissonnante et la 
Salicorne vivace. Les salicornes 
sont plus nombreuses, pas 
moins de cinq espèces sont à 
ce jour identifiées.

La Salicorne couchée
(Salicornia procumbens)

La Salicorne rameuse
(Salicornia appressa)

La Sarcocorne 
en buisson

(Sarcocornia 
fruticosa)

Le Limonium de Duby
(Limonium dubyi)

Le Troscart de 
Barrelier 

(Triglochin bulbosum 
subsp. barrelieri)

Herbiers aquatiques 
à Ruppie maritime 
et Ruppie spiralée

La slikke Le schorre

L’Aster maritime
(Aster tripolium)

Milieu marin

Marée haute

Marée basse

espèce exotique envahissante.

Salicornes et sarcocornes
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Cette belle Iridacée a causé et cause encore 
des soucis de dénomination. Alors qu’en 
1866, lors d’herborisations aux environs 
de Dax, le botaniste lyonnais Alexis JORDAN 
distinguait déjà une Romulée propre au Sud-Ouest 
de la France (Romulea syrtica) différente de celle 
que l’on rencontre en méditerranée (la Romulée de 
Provence, Romulea bulbocodium), certains botanistes n’y 
voyaient qu’une variété de cette dernière. Le nom de genre 
Romulea est dédié à Romulus en raison de la présence de cette 
plante aux abords de Rome. Voilà un long voyage nomenclatural 
pour cette petite plante bulbeuse protégée.

Une mousse vivant au rythme de l’eau 

Découverte par André de CROZALS en 1894 dans le marais 
de Lilière à Biganos, la Fontinale chevelue (Dichelyma 
capillaceum) est une mousse reconnaissable à ses jeunes 
feuilles vert clair en forme de faucille. On la trouve 
exclusivement dans les boisements marécageux où elle 
se développe à la base des troncs, racines, souches et 
branches basses d’aulnes et de saules. Pour se maintenir, 
la Fontinale chevelue dépend d’une immersion temporaire 
qui intervient en période hivernale lors des crues de la 
Leyre. Cette mousse est rarissime en Europe. En France, 
elle se développe exclusivement entre Belin-Beliet et 
Biganos dans quelques boisements marécageux inondés 
par la Leyre !

Deux plantes emblématiques du 
Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre.

Sa floraison violacée est 
une ode au printemps des 
pelouses humides et landes 
rases du Bassin d’Arcachon 
et du Val de l’Eyre.

La Romulée

La Fontinale chevelue
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Les prairies du pourtour du bassin 
d’Arcachon, pour le maintien 
d’une agriculture traditionnelle

 Les prairies des domaines endigués 
essentiellement concentrées au niveau du delta de 
la Leyre (Domaine du Fleury, Domaines de Certes et 
Graveyron, etc.). Ces prairies gagnées sur les prés 
salés à la fin du XVIIIe siècle sont plus ou moins salées 
et abritent une flore caractéristique comme l’Orge 
maritime ou le Vulpin bulbeux. 

 Les prairies de fonds de vallées aménagées par 
l’homme au XVIe siècle jouxtent les cours d’eau qui les 
fertilisent lors des crues hivernales (l’Eyre, le Lacanau de 
Mios, le ruisseau de la Forge, la coulée de Cantaranne, 
etc.). Inondées en partie dans l’année, plusieurs plantes 
se développent dans ces prairies humides telles l’Orge 
faux-seigle ou l’Agrostide stolonifère.

Quel parcours depuis la découverte, en mai 1841, de 
cette plante très discrète apparentée au grand groupe 
des fougères ! Dans ses récits d’expéditions en Algérie, 
Jean-Baptiste BORY de SAINT-VINCENT cite que « l’un des 
membres de la Commission, grand chasseur, remarqua et 
nous fit voir, dans l’estomac de perdrix qu’il avait tuées, de 
petits bulbes en partie digérés, et que nous ne savions à 
quoi rapporter. C’est uniquement par hasard, m’écrivait 
plus tard M. DURIEU, qu’arrachant d’autres plantes, je 
soulevai plusieurs bulbes pareils à ceux de l’estomac des 
perdrix, et que j’y reconnus ceux d’une merveilleuse espèce 
uniquement terrestre de ce genre Isoëtes ». 

es prairies sont des milieux majoritairement composés de plantes herbacées et maintenus ouverts 
par l’action de l’homme. Les poacées constituent une part importante de la flore des prairies.

Les prairies sont différentes selon leur type de gestion, leur taux d’humidité, leur fertilité, leur acidité, la nature de 
leur sol ainsi que leur salinité. Par ailleurs, la flore apparaît comme le reflet des techniques de gestion pratiquées 
par l’agriculteur ou le gestionnaire d’espaces naturels (la fauche, le pâturage). Ainsi, une prairie surpâturée peut 
être identifiée par la présence d’un cortège de plantes indicatrices affectionnant les milieux ouverts, piétinés et 
enrichis : le Grand plantain, la Pâquerette, la Crételle commune, etc. 

Plantes de la prairie humide : le Jonc à tépales aigus (Juncus acutiflorus), le Brome 
en grappe (Bromus racemosus), la Fétuque faux-roseau (Festuca arundinacea), le Pâturin 
commun (Poa trivialis), l’Œnanthe à feuilles de Silaüs (Œnanthe silaifolia) , le Trèfle 
porte-fraises (Trifolium fragiferum).

Plantes de la prairie moyennement humide : l’Achillée mille-feuilles (Achillea 
millefolium), le Fromental (Arrhenatherum eliatus), l’Orge faux-seigle (Hordeum 
secalinum), le Pâturin des prés (Poa pratensis), la Gaudinie fragile (Gaudinia fragilis), le Lin 
bisannuel (Linum bienne), la Houlque laineuse (Holcus lanatus).

Des prairies en voie de régression !
Suite à la déprise agricole de l’après-guerre, l’abandon des 
prairies a entraîné leur régression par comblement des réseaux 
de drainage et leur colonisation par les végétaux ligneux ; le 
Cotonnier d’Amérique ou Baccharis, arbuste exotique adapté aux 
milieux plus ou moins salés, s’est ainsi révélé une redoutable 
envahissante ayant rapidement colonisé les prairies, formant 
des fourrés denses au point de transformer parfois en 
profondeur les paysages. La préservation des milieux prairiaux 
est ainsi intimement liée au maintien d’activités agricoles telles 
le pâturage ou la fauche.

L’Orchis à fleurs lâches 
(Anacamptis laxiflora)

Le Séneçon erratique 
(Senecio erraticus)

Passant souvent inaperçu, l’isoète épineux (Isoetes histrix) 
est une véritable relique végétale. Très localisée sur notre 
territoire, cette petite fougère protégée en France croît dans 
les pelouses et prés sableux, ensoleillés, humides en hiver, 
légèrement acides et pauvres en éléments nutritifs. Sa 
présence dépend d’une inondation temporaire du site à la 
mauvaise saison et d’un assèchement rapide aux beaux jours. 
La base des anciennes feuilles persiste pour former un petit 
bulbe très dur de la taille d’une noisette. L’apparence de son 
bulbe hérissé et de ses spores recouvertes d’épines lui ont valu 
son épithète d’épineux.

L’isoète et la perdrix



Des poumons végétaux
Son nom en dit déjà long. Le Lichen pulmonaire 
(Lobaria pulmonaria) est l’un des plus grands 
lichens de France. Résultat de l’association entre 
une algue verte et un champignon, sa silhouette 
découpée en lobes irréguliers rappelle celle des 
poumons dont il tire son nom. Sa sensibilité à la 
pollution atmosphérique fait de lui un excellent bio-
indicateur. On le retrouve dans les chênaies de notre 
territoire où il se développe sur les troncs.

Les dépressions inondées du sous-bois 
accueillent une autre plante protégée, 
l’Hottonie des marais, au feuillage finement 
découpé et à la gracieuse floraison blanche. 
Les rares tourbières présentes sur le Val de 
l’Eyre constituent des milieux extrêmement 
sensibles dans lesquels croissent le Rossolis 
à feuilles rondes, la Sphaigne de Magellan ou la 
Narthécie des marais. 

Plantes du Val de l’Eyre : 
l’Hottonie des marais (Hottonia palustris) , le Flûteau nageant 
(Luronium natans) , le Potamot à feuilles de renouée (Potamogeton 
polygonifolius) , le Jonc bulbeux (Juncus bulbosus), le Millepertuis 
des marais (Hypericum elodes), la Menthe aquatique (Mentha aquatica), 
l’Osmonde royale (Osmunda regalis), la Fougère des marais (Thelypteris 
palustris), le Blechnum en épis (Blechnum spicant), la Callitriche stagnante 
(Callitriche stagnalis).

Le Val de l’Eyre, richesses 
botaniques au fil de l’eau

Les zones inondables du Val de l’Eyre représentent un 
enjeu majeur à l’échelle européenne. Ces différents 
milieux connectés les uns aux autres abritent une flore 
et une faune riches et diversifiées dont plusieurs espèces 
sont rares et menacées.

ncaissée dans le plateau sableux des Landes de Gascogne, l’Eyre forme une vallée élargie dans 
laquelle elle serpente et où se développent de vastes zones humides plus ou moins marécageuses. Le 
cours d’eau abrite sur ses fonds sableux et sur ses berges humides une végétation caractéristique des 

eaux douces, pauvres et acides (des callitriches, le Potamot nageant, le Flûteau nageant, le Rubanier émergé, 
etc.). Les bras morts et les eaux peu courantes ponctuées d’obstacles divers sont favorables au développement 
d’herbiers aquatiques. Lors des crues qui surviennent en période hivernale, l’Eyre sort de son lit et inonde les 
boisements humides qui la jouxtent. On distingue ainsi la célèbre forêt galerie (ripisylve) composée d’Aulnes 
glutineux et de Chênes pédonculés qui se rejoignent pour former, par endroits, un véritable tunnel végétal 
sur l’Eyre. Des boisements marécageux composés d’Aulnes glutineux et de Saules roux se situent dans les 
zones où l’inondation est prolongée. C’est ici que l’on retrouve la Fontinale chevelue, une curieuse mousse 
présente, pour tout le sud de l’Europe, uniquement à cet endroit, illustrant ainsi l’exceptionnelle singularité 
de cet écosystème.

Espèce emblématique du Val de l’Eyre, le Flûteau 
nageant (Luronium natans) est une plante 
aquatique rare protégée au niveau national. On 
la retrouve dans les eaux douces du Val de l’Eyre 
(mares, bras morts, étangs, ruisseaux à eaux peu 
courantes, etc.). Reconnaissable à ses délicates 
fleurs blanches à trois pétales qui émergent de 
la surface de l’eau dès les premiers mois d’été, le 
Flûteau nageant possède deux types de feuilles : les 
unes immergées et filiformes, les autres flottantes 
et ovales. La dégradation de la qualité des eaux et 
la prolifération d’espèces exotiques envahissantes 
(Jussie, Myriophylle du Brésil, etc.) constituent les 
principales menaces pour cette espèce. 

Le Lichen pulmonaire
(Lobaria pulmonaria)

L’Aulne glutineux
(Alnus glutinosa)

L’Hottonie des marais 
(Hottonia palustris)

L’Osmonde royale 
(Osmunda regalis)

Le Nénuphar jaune
(Nuphar lutea)
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Le flûteau nageant
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Sous la forêt, les landes, emblème de notre patrimoine végétal
ormations emblématiques des Landes de Gascogne auxquelles elles ont donné le nom, les landes 
présentent plusieurs faciès selon leur taux d’humidité et leur richesse en éléments nutritifs. On 
distingue classiquement la lande humide, la lande mésophile et la lande sèche, végétations que les 

Gascons d’autrefois ont su exploiter, notamment pour le pacage des moutons.
Consécutives des plantations du XIXe siècle, les pinèdes à Pin maritime ou Pin des Landes (Pinus pinaster), 
fondent désormais l’identité paysagère du plateau landais. Lorsque la gestion le permet, un cortège 
d’espèces caractéristiques des landes subsiste toutefois sous le couvert de la pinède.

Cousine de la Brande ou Bruyère à balais (Erica 
scoparia), la Bruyère du Portugal (Erica lusitanica) 
fait partie des bruyères de grande taille. Elle 
se distingue aisément de cette première par la 
floraison blanche remarquable dont elle se pare 
dès le mois de janvier et par ses rameaux velus. 
Comme son nom l’indique, cette bruyère est 
également présente au Portugal. Il s’agit d’une 
plante protégée en Aquitaine qui se développe 
très localement dans les landes et boisements 
humides aux bords de cours d’eau.

La Trompette de méduse et l’Ail des bruyères
Voici deux espèces bulbeuses dont la floraison abondante orne les 
bords de routes, pare-feux, prés et landes humides de notre territoire. 
La Trompette de Méduse (Narcissus bulbocodium) est un petit 
narcisse qui laisse éclore une large fleur solitaire d’un jaune pâle dès 
le début du printemps. L’Ail des bruyères (Allium ericetorum) annonce 

quant à lui l’arrivée de l’automne en déployant ses fleurs 
blanches regroupées en une inflorescence globuleuse. Ces 

deux espèces patrimoniales sont bien représentées 
sur notre territoire, dont les Landes de Gascogne 
constituent le principal bastion de présence en France. 

 L’espèce qui domine le tapis 
herbacé de la lande humide est 
la Molinie, poacée notamment 
favorisée par les actions humaines 
(incendies, fauchage, etc.). On 
retrouve d’autres espèces comme la 
Bruyère à quatre angles qui supporte 
mal les débroussaillements répétés. 
D’importants travaux de drainage 
et de prélèvements des ressources 
en eau ont conduit à une forte 
régression des véritables landes 
humides, qui se maintiennent 
localement, permettant à un 
riche cortège d’espèces végétales 
de s’exprimer : Bruyère à quatre 
angles et Bruyère ciliée, Ajonc 
nain, Trompette de méduse, Ail des 
bruyères, Gentiane pneumonanthe, 
Orchis des bruyères, Choin noirâtre, 
Saule rampant, etc.

 La lande sèche se distingue par 
son couvert végétal plus épars 
souvent dominé par les éricacées 
telles la Callune et la Bruyère 
cendrée, accompagnées parfois 
par l’Hélianthème faux-alysson. On 
retrouve tout un cortège d’espèces 
herbacées telles que le Siméthis 
de Mattiazzii ou la Sabline des 
montagnes. Les parties les plus 
sèches et les plus pauvres de la 
lande sèche sont parfois dominées 
par les lichens et les mousses 
adaptés à la sécheresse.

La Trompette de Méduse 
(Narcissus bulbocodium)

L’Ail des bruyères  (Allium ericetorum)

Berger landais sur ses tchanques

La Bruyère du Portugal, 
des fleurs en plein hiver
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Les lagunes sont des milieux naturels uniques en France menacés 
par divers travaux d’assainissement et d’assèchement des terres 
(menaces liées à la maïsiculture pour lesquelles elles servent de 
réservoirs, à la sylviculture, à la construction d’infrastructures 
diverses, à la dégradation de la qualité de l’eau ou encore à la 
colonisation par les végétaux ligneux). Des centaines ont ainsi 
disparu ces dernières décennies et seules quelques dizaines sont 
évaluées «en bon état».

La végétation des lagunes est répartie en cercles concentriques selon le niveau d’eau. La zone constamment en 
eau de la lagune compte plusieurs espèces aquatiques flottantes ou enracinées dans les vases sableuses telles 
l’Utriculaire australe, le Potamot à feuilles de renouée ou le Nénuphar blanc. Sur les berges immergées en hiver et 
exondées en été, on retrouve le Scirpe à nombreuses tiges ou le Millepertuis des marais. Les zones sableuses les plus 
ouvertes peuvent abriter plusieurs espèces rares et protégées telles la Littorelle à une fleur ou la Pilulaire globuleuse. 

Les lagunes du plateau landais, 
de singulières reliques glaciaires

ssentiellement réparties sur quelques communes de notre territoire (Saint-Magne notamment), les 
lagunes forment des petits plans d’eau circulaires dont l’origine n’apparaît pas totalement élucidée. 
Leur genèse résiderait en la formation d’une lentille de glace recouverte lors de l’épandage du sable 

des landes. Année après année, le volume de cette lentille, piégée entre une couche de sol constamment 
gelée et une couche de sable dégelant à la belle saison, aurait augmenté sous l’effet des gels. Suite au 
réchauffement, la fonte de cette lentille aurait laissé place à une dépression circulaire peu profonde, la lagune.

La Grassette du Portugal 
(Pinguicula lusitanica)

L’Utriculaire citrine 
(Utricularia australis)

La Petite utriculaire 
(Utricularia minor)

Plantes des lagunes : 
La Baldélie (Baldellia ranunculoides), le Faux-cresson de Thore 
(Caropsis verticillato-inundata) , le Scirpe à nombreuses tiges 
(Eleocharis multicaulis), le Millepertuis des marais (Hypericum 
elodes), la Littorelle à une fleur (Littorella uniflora) , la Pilulaire 
globuleuse (Pilularia globulifera) .

Bien loin du légendaire arbre anthropophage de Madagascar ou des Népenthes dévoreuses de rats du sud 
de l’Asie, les plantes insectivores de notre territoire mesurent tout au plus quelques centimètres. La diversité 
des systèmes de capture les rend toutefois redoutables. Essentiellement réparties dans les zones humides 
acides et tourbeuses du plateau landais (tourbières, lagunes, crastes et ornières tourbeuses, etc.), plusieurs 
espèces ont été recensées. La minuscule Grassette du Portugal (Pinguicula lusitanica) ou les célèbres Rossolis 
à feuilles rondes et intermédiaires (Drosera rotundifolia et D. intermedia) secrètent un mucilage semblable 
à de la glue qui piège l’insecte qui daigne s’aventurer un peu trop près. Les utriculaires (Utricularia australis, 
U. minor, U. intermedia et U. ochroleuca) sont aquatiques et présentent des pièges semblables à de petites 
vessies, les utricules, qui aspirent les invertébrés aquatiques qui s’approchent de leur entrée. Afin d’assurer 
leur reproduction, toutes les plantes insectivores isolent leurs organes reproducteurs (les fleurs) de leurs 
pièges, de manière à ce que les insectes puissent assurer la pollinisation sans être piégés. 

Niveau des hautes eaux
Niveau des basses eaux

Le Rossolis à feuilles 
rondes 

(Drosera rotundifolia)

Des mâchoires et de la glue
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Plantes des pelouses : la Mibora printanière (Mibora 
minima), la Canche blanchâtre (Corynephorus canescens), 
la Canche caryophyllée (Aira caryophyllea), la Fétuque 
des Gascons (Festuca vasconsensis), l’Hélianthème taché 
(Tuberaria guttata), l’Ornithope délicat (Ornithopus 
perpusillus), l’Ornithope penné (Ornithopus pinnatus), le 
Catapode des graviers (Micropyrum tenellum), la Petite oseille 
(Rumex acetosella), l’Orchis bouffon (Orchis morio), le Sérapias 
langue (Serapias lingua), le Lupin à feuilles étroites (Lupinus 
angustifolius) , le Trèfle à fleurs penchées (Trifolium 
cernuum) , la Linaire de Sparte (Linaria spartea) , le Faux 
Sésame (Sesamoides purpurascens).

Les pelouses sableuses,
le patrimoine botanique des 
« pelouns » gasconnes

 Bien loin des espaces verts qualifiés du même terme (gazons à 
vocation ornementale), les pelouses naturelles concernées ici 
se développent sur des sols sableux souvent squelettiques, drainés, 
acides et pauvres en éléments nutritifs. Les multiples contraintes 
qui s’imposent à la végétation ont entraîné une spécialisation et 
une adaptation d’espèces originales. À l’instar des milieux enrichis 
par l’homme favorisant les espèces pionnières dites nitrophiles, 
plus compétitives et beaucoup plus communes, les milieux les plus 
pauvres en ressources nutritives présentent une flore diversifiée 
et particulière. Les pelouses sont des milieux ouverts dont la 
flore est représentée en grande partie par des plantes annuelles 
dont les floraisons remarquables se succèdent au fil des saisons. 
La végétation qui s’y développe est assez basse voire rase dans 
certains cas. 

 Les pelouses les plus pionnières, développées sur 
les sables les plus meubles (souvent en bords de pistes 
forestières, pistes cyclables, etc.), sont caractérisées par la 
Canche blanchâtre et offrent de larges plages de sable nu 
permettant à de nombreuses espèces annuelles de s’installer. 
L’Hélianthème taché égaie ainsi de ses petites fleurs jaunes 
ces milieux pendant les mois de mai à juillet. 

 Les pelouses installées sur des sols sablonneux plus 
stabilisés abritent également une riche flore sauvage très originale. 
Les floraisons spectaculaires se succèdent au fil des saisons au 
cours desquelles vivent puis s’éteignent la Mibora printanière, la 
petite Oseille, l’Hélianthème taché et les ornithopes en été, etc. 
Elles abritent plusieurs plantes patrimoniales et protégées telles 
le Lupin très étroit, ou encore le Trèfle à fleurs penchées ou la 
Linaire de Sparte dont les pelouses landaises abritent presque les 
dernières populations connues en France. 

Caractéristique des pelouses sableuses acides, la Mibore 
printanière (Mibora minima) est l’une des premières plantes 
à fleurir à la fin de l’hiver. Lors de sa floraison, sa présence en 
nombre confère un aspect violacé à nos pelouses maigres si 
riches en espèces. Haute d’une dizaine de centimètres tout au 
plus, cette petite herbe annuelle détient la palme de la plus 
petite graminée indigène française.

Le Trèfle enterreur
Vous avez bien lu, voici un trèfle qui enterre ses fruits ! 
Le Trèfle enterreur (Trifolium subterraneum) est un 
trèfle annuel, duveteux, prostré sur les sols sableux 
acides et ouverts de notre territoire (pelouses, prairies). 
Dès la fin du printemps, les fleurs blanches fécondées 
laissent place à des fruits appelés gousses. Les restes 
des fleurs non fécondées venant entourer les gousses 
lui confèrent un aspect globuleux. La tige qui porte les 
fruits, nommée pédoncule, se courbe et oriente ces 
derniers vers le sol où il les enterre superficiellement, 
assurant ainsi sa propagation.

Le Trèfle enterreur
(Trifolium subterraneum)

Le Trèfle incarnat
(Trifolium incarnatum)

L’Ail des vignes
(Allium vineale)

Le Lupin à feuilles 
étroites 
(Lupinus 

angustifolius)

Le Silène de Porto 
(Silene portensis)

La plus petite poacée de France
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Une étoile qui annonce l’automne
Parfois nommée Jacinthe étoilée, la Scille d’automne 
(Prospero automnale) est une plante bulbeuse de petite 
taille qui croît en colonies dans certaines pelouses rases 
du pourtour du Bassin. Sa floraison en grappes rosées-
violacées intervenant en fin d’été lui a valu son épithète 
automnal. Les discrètes feuilles filiformes n’apparaissent 
qu’après la floraison. Préférant les sols plutôt calcaires, 
cette scille reste très localisée sur notre territoire.

 Les pelouses rases naturelles évoquées précédemment, que l’on trouve fréquemment 
autour des airiaux, forment ainsi des écosystèmes d’apparence banale mais qui abritent 
parfois des richesses insoupçonnées et méconnues. Elles permettent à de nombreuses 
communautés d’animaux (papillons, abeilles, etc.) et à de petits champignons de se 

maintenir et jouent ainsi un rôle discret mais fondamental pour le maintien de 
la qualité de notre environnement. Les lapins jouent un rôle important dans 
l’ouverture et le maintien de ces pelouses, de même que les tontes qui 
permettent d’entretenir cette végétation lorsqu’elles ne sont pas trop 
répétées. Il est vivement préférable à ce titre d’éviter les semis de 
gazons artificiels et de laisser s’exprimer la flore sauvage locale !

arfois oubliée ou ignorée, la flore de nos villes et villages recèle une diversité souvent méconnue. 
Bon nombre de plantes qualifiées de « rudérales » croissent spontanément à proximité des lieux 
habités par l’homme. Interstices de trottoirs, cimetières, ballasts des voies ferrées, murets de 

pierres sèches, toitures moussues, friches, jardins et bords de chemins sont autant de micro-habitats pour 
la flore spontanée. Ainsi, les décombres et friches voient fleurir tout un cortège d’espèces spontanées 
parfois composées d’espèces exotiques, pionnières et adaptées aux milieux enrichis. Certaines espèces font 
preuve d’une capacité d’adaptation surprenante en bravant les piétinements répétés ou en parvenant à se 
maintenir sur des milieux très artificialisés.

Villes et villages, favorisons la flore sauvage au cœur de nos jardins !

La Scille d’automne 
(Prospero autumnale)

L’Ail des vignes
(Allium vineale)

La Grande mauve
(Malva sylvestris)

Le Coquelicot
(Papaver rhoeas)

Le Genêt à balais
(Cytisus scoparius)

 De même les haies et bosquets d’arbres et arbustes indigènes permettent d’accueillir de nombreuses 
espèces d’oiseaux, d’insectes, champignons, au cœur de nos parcs, jardins et espaces verts. L’utilisation de 
végétaux indigènes d’origine locale, tels que le Chêne pédonculé ou tauzin, le Pin maritime, la Bourdaine, 
l’Arbousier, la Brande ou encore le Genêt à balais, contribue à restaurer les continuités écologiques 
nécessaires au maintien de la biodiversité et préserver l’identité paysagère de notre territoire. 

 Laisser la végétation indigène se développer et limiter 
l’emploi de produits phytosanitaires sont deux axes 
nécessaires pour favoriser la préservation de la biodiversité 
végétale. Ceci tout en veillant à ne pas introduire, favoriser ou 
propager des espèces exotiques parfois envahissantes.

 Pour en savoir plus, consultez la plaquette :  

PLANTES EXOTIQUES ENVAHISSANTES  
une menace pour la biodiversité…
ensemble agissons !



oumis à des pressions de plus en plus nombreuses (destruction directe de milieux naturels et disparition d’espèces par 
l’artificialisation des sols, invasions végétales, réchauffement climatique ou dégradation de la qualité des eaux et des sols, etc.), 
la flore et les milieux naturels, qu’ils soient remarquables ou ordinaires, sont le théâtre d’une évolution permanente et parfois 

très rapide. Afin d’enrayer l’érosion progressive de la biodiversité végétale, il convient au préalable de s’attacher à mieux la connaître.
Connaître la biodiversité végétale et œuvrer à sa préservation sont précisément les priorités d’un Conservatoire botanique. 
Le Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique est un établissement public sans but lucratif, financé par l’Etat et des collectivités 
territoriales d’Aquitaine et de Poitou-Charentes, dont le siège est situé sur le Domaine de Certes à Audenge.

epuis trois ans, le Conservatoire Botanique National Sud-
Atlantique avec l’appui financier du Pays Bassin d’Arcachon-Val 
de l’Eyre, dans le cadre du programme européen LEADER, du 

Conseil général de la Gironde et du Conseil régional d’Aquitaine mène 
des inventaires sur le terrain et assure le recensement de données 
floristiques collectées par les botanistes girondins depuis plusieurs 
décennies (herbiers, ouvrages historiques). Ces informations ont 
permis d’établir un état des lieux de la biodiversité végétale présente 
sur le Bassin d’Arcachon et le Val de l’Eyre et d’obtenir des précisions 
sur l’écologie et la répartition de certaines espèces. Ainsi, plus d’un 
millier d’espèces végétales ont été recensées sur le territoire. Parmi 
celles-ci, certaines sont particulièrement rares et menacées en France 
(la Fontinale chevelue, la Linaire à feuilles de thym, etc.), d’autres sont 
plus communes, voire exotiques ou parfois envahissantes.  

 Avec l’accompagnement scientifique et technique du 
Conservatoire botanique, des suivis de la flore et des 
habitats ont été réalisés sur plusieurs sites naturels du 
territoire en lien étroit avec les gestionnaires d’espaces 
naturels, acteurs majeurs qui œuvrent chaque jour à la 
préservation des habitats naturels. La connaissance et la 
gestion des plantes exotiques envahissantes ou encore 
des prairies du pourtour du Bassin d’Arcachon et du Val 
de l’Eyre ont ainsi été des thématiques particulièrement 
approfondies dans le cadre du programme. 

 L’ensemble des connaissances ainsi capitalisées 
contribue à la compréhension et in fine à la préservation 
de la flore sauvage et des habitats naturels du Bassin 
d’Arcachon et du Val de l’Eyre. Cet objectif de préservation 
ne peut être atteint que si chacun des acteurs du territoire 
est sensibilisé à la richesse et à la diversité du patrimoine 
végétal, mais également à sa fragilité. C’est pourquoi le 
Conservatoire botanique s’est attaché à diffuser largement 
au cours des trois années du programme les résultats de ses 
travaux, à travers des conférences thématiques, des sorties 
botaniques, des documentaires télévisés et divers supports 
de sensibilisation (plaquettes, exposition itinérante).

 La présente plaquette s’inscrit dans la démarche 
d’information et de sensibilisation, en proposant une 
approche thématique de la diversité de la flore par milieux 
naturels. Sans vocation exhaustive, elle invite tout curieux 
de nature ou amateur plus chevronné à découvrir le 
patrimoine végétal qui l’entoure. 

Conservatoire Botanique National 
Sud-Atlantique, connaître pour 
protéger la flore sauvage

Afin d’assurer une mission permanente de connaissance et de suivi de la flore sauvage et permettre la diffusion des informations 
et leur utilisation, le Conservatoire botanique a développé et anime un observatoire de la flore sauvage. Sa finalité est de 
disposer du socle fondamental de connaissances permettant d’orienter les actions de préservation de la richesse biologique 
vers les espèces les plus rares et menacées. Il constitue un dispositif public, participatif et ouvert aux personnes souhaitant 
contribuer à l’amélioration des connaissances sur la flore sauvage. Il vise ainsi à collecter, rassembler, gérer, valider et diffuser 
toutes les informations récentes ou anciennes sur les plantes sauvages, produites par les botanistes du territoire.

L’observatoire de la Flore Sud-Atlantique

Il est constitué d’une équipe 
de botanistes professionnels 
et de phytosociologues qui 
œuvrent au quotidien pour 

exercer ces missions. 

Pour en savoir plus : www.cbnsa.fr

Visitez le site de l’Observatoire : www.ofsa.fr

Programme DELTA «  Biodiversité 
végétale du Bassin d’Arcachon et 
du Val de l’Eyre »

L’ensemble des travaux est 
consultable sur le site du 
programme DELTA : 
www.cbnsa.fr/delta 

 Pour mieux les protéger
Suivre l’évolution des espèces et des 
habitats, appuyer les gestionnaires 
d’espaces naturels sur des 
expérimentations de gestion. Former et 
informer les acteurs, collecter et conserver 
certaines espèces menacées d’extinction.

 Mieux connaître la flore et les 
habitats naturels
Recensement, conservation et 
exploitation d’herbiers historiques, 
inventaires de terrain et déterminations 
en laboratoire menés par les botanistes 
du Conservatoire.
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CONSERVATOIRE BOTANIQUE NATIONAL
SUD-ATLANTIQUE
Domaine de Certes
47 avenue de Certes
33980 AUDENGE
Tél. : 05 57 76 18  07
Site web :  www.cbnsa.fr

Retrouvez toutes les infos du 
programme sur : www.cbnsa.fr/delta

Scannez-moi !


